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CES PLANS ET DEVIS DEMEURES LA PROPRIETE DE

"ALT & AGAPI ARCHITECTS". TOUTE FORME DE

REPRODUCTION, PARTIELLE OU INTEGRALE, EST

STRICTEMENT INTERDITE SANSUNE AUTORISATION

ECRITE. CES PLANS ET DEVIS SONT PROTEGES PAR LES DISPOSITIONS DE LA LOI
SUR LES DROITS D'AUTEUR.

TOUTES LES DIMENSIONS APPARAISSANT SUR CES

PLANS D'ARCHITECTURE DEVRONT ETRE VERIFIEES PAR L'ENTREPRENEUR AVANT
LE DEBUT DES TRAVAUX.

VEUILLEZ AVISER L'ARCHITECTE DE TOUTE OMISSION,

ERREUR ET DIVERGENCE ENTRE CES DOCUMENTS ET

CEUX DES AUTRES PROFESSIONNELS.

LES DIMENSIONS SUR CES PLANS DOIVENT ETRE LUES
ET NON MESUREES.

L'ARCHITECTE NE PEU PAS ETRE TENU RESPONSABLE POUR TOUTE OMISSION,
ERREUR OU DIVERGENCE. TOUT ECHANTILLON ET SUBSTITUTION DE MATERIAUX
OU FINIS SUGGERE PAR L'ENTREPRENEUR POUR ACCELERER LES TRAVAUX DOIT
ETRE ACCEPTE PAR L'ARCHITECTE DANS LA SEMAINE QUI SUIT LA SIGNATURE DU
CONTRAT AVEC LE CLIENT.

TOUS TRAVAUX DE CONSTRUCTION ET DE FINITION, DEVRONT ETRE EXECUTES
SELON LES REGLES DE L'ART EN RESPECTANT LES CODES FEDERAUX,
PROVINCIAUX ET MUNICIPAUX EN VIGUEUR.

LES TRAVAUX RELATIFS A LA STRUCTURE, MECANIQUE, ELECTRICITE, VENTILATION,
CHAUFFAGE ET CLIMATISATION DEVRONT ETRE VERIFIES ET APPROUVES PAR UN
INGENIEUR PROFESSIONNEL MEMBRE DE L'ORDRE DES INGENIEURS DU QUEBEC.

L'ENTREPRENEUR DEVRA VISITER LE CHANTIER POUR SE FAMILIARISER AVEC LE
PROJET ET LES CONDITIONS DE CHANTIER AVANT DE SOUMETTRE UN PRIX.
L'ENTREPRENEUR DEVRA VERIFIER TOUS LES DESSINS, DETAILS, DIMENSIONS AU
CHANTIER ET SPECIFICATIONS. AVISER L'ARCHITECTE DE TOUTE OMISSION,
ERREUR ET DIVERGENCE AVANT DE PROCEDER AVEC LES TRAVAUX.
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NOTES GENERALES:

1.0 IMPLANTATION

11

L'ENTREPRENEUR DEVRA FOURNIR UN CERTIFICAT DE LOCALISATION DU BATIMENT AUSSITOT LES FONDATIONS COMPLETEES.

12 L'ENTREPRENEUR DEVRA VERIFIER TOUTES LES DIMENSIONS MONTREES AUX PLANS ET AVISER L'ARCHITECTE DE TOUTE NON-CONFORMITE.

1.3 L'ENTREPRENEUR DEVRA S'ASSURER DE LA PROTECTION DE TOUT CONDUIT OU ELEMENT EXISTANT (EGOUTS ET AUTRES) LORS DE L'EXCAVATION DU
NOUVEAU BATIMENT ET DEVRA REPARER, SELON LES REGLES DE L'ART, TOUT DOMMAGE QUI SERA CAUSE.

14 L'ACCES AU CHANTIER SE FERA A PARTIR DES RUES EXISTANTES.

1.5 POMPER, DRAINER ET/OU EPUISER TOUTE L'EAU QUI POURRAIT S'ACCUMULER SUR L'EMPLACEMENT LORS DES TRAVAUX ET PRINCIPALEMENT LORS DES
EXCAVATIONS (GARDER LE FOND DES TRANCHEES AU SEC).

1.6 L'ENTREPRENEUR DEVRA PRENDRE CONNAISSANCE DES LIEUX ET VERIFIER TOUTES LES DIMENSIONS POUR UN BON ALIGNEMENT DES MURS, DES
FONDATIONS ET DES DALLES SUR SOL.

1.7 L'ENTREPRENEUR DEVRA PRENDRE CONNAISSANCE DE TOUS LES PLANS (ARCHITECTURE, MECANIQUE, ELECTRICITE, ARPENTEUR-GEOMETRE
(S'IL' Y A LIEU) ET STRUCTURE) ET AVISER L'ARCHITECTE OU LES AUTRES PROFESSIONNELS DE TOUTES DIVERGENCE.

1.8 L'ENTREPRENEUR SERA LE SEUL RESPONSABLE DE L'IMPLANTATION DU BATIMENT ET DU NIVEAU DES PLANCHERS PRESCRITS. IL DOIT DONC VERIFIER LA
CONCORDANCE DES NIVEAUX DES PLANCHERS EN FONCTION DES NIVEAUX DU SOL FINI.

1.9 L'ENTREPRENEUR DOIT S'ASSURER DE RESPECTER LES MARGES MONTREES AUX PLANS EN FONCTION DES REGLEMENTS MUNICIPAUX.

1.10 L'ENTREPRENEUR DEVRA ENLEVER, DEPLACER OU REMPLACER LES POTEAUX ELECTRIQUES ET AUTRES POUR SE CONFORMER A L'IMPLANTATION FINALE.

111 L'ENTREPRENEUR DEVRA PORTER UNE ATTENTION PARTICULIERE AUX CLOTURES EXISTANTES AINSI QU'AUX HAIES ET ARBUSTES EN PLACE.
IL DEVRA LES REMPLACER A SES FRAIS S'ILS DEVAIENT ETRE ABIMES DURANT LES TRAVAUX.

1.12 LE REMBLAI DES FONDATIONS INTERIEURES ET EXTERIEURES DEVRA ETRE EFFECTUE A L'AIDE DE REMBLAI GRANULAIRE COMPACTE SELON LES NORMES.

1.13 REALISER L'AMENAGEMENT EXTERIEUR TEL QUE MONTRER SUR LES PLANS, ET SELON LES REGLES DE L'ART.

1.14 L'IMPLANTATION DU BATIMENT DEVRA ETRE EXECUTE PAR UN ARPENTEUR-GEOMETRE.

1.15 PREVOIR DES JOINTS DANS LES TROTTOIRS ET BORDURES DE BETON TEL QUE SPECIFIE PAR L'INGENIEUR EN STRUCTURE.

1.16 LE REVETEMENT EXTERIEUR DES MURS DE FONDATIONS SOUS LE NIVEAU SU SOL SERA COMPOSE DE 2 COUCHES D'IMPERMEABILISANT
BITUMINEUX (ET/OU UNE MEMBRANE D'ETANCHEITE SELON LA SPECIFICATION DE L'ARCHITECTE).

2.0 REMBLAI

2.1 L'ENTREPRENEUR DEVRA FOURNIR TOUT LE REMBLAI NECESSAIRE POUR OBTENIR LES NIVEAUX FINAUX INDIQUES. S| UNE EPAISSEUR
DE REMBLAI EST MENTIONNEE, CETTE EPAISSEUR NE CORRESPOND QU'A UN MINIMUM REQUIS SANS EGARD AUX NIVEAUX EXISTANTS ET FINAUX.

2.2 LE REMBLAI AUTRE QUE CELUI SPECIFIE DANS L'EPAISSEUR MINIMUM SERA DE TYPE COMPACTABLE APPROUVE, IL SERA ETENDU PAR COUCHE
DE12" (300mm) ET COMPACTE A 95% DU PROCTOR MODIFIE.

3.0 ESSAIS

3.1 LES ESSAIS DE COMPACTION EXIGES SERONT EXECUTES PAR UN LABORATOIRE RECONNU ET LES FRAIS SERONT ASSUMES PAR LE PROPRIETAIRE.

3.2  SIUNE EXPERTISE DE SOL EST FOURNIE, ON DEVRA SE FIER A CETTE DERNIERE. PAR CONTRE, LORS DES TRAVAUX SI L'ON RENCONTRE DES

CONDITIONS NE CORRESPONDANT PAS AUX RAPPORTS D'EXPERTISES, ON DEVRA AVISER LES PROFESSIONNELS CONCERNES ET PROCEDER
A DES ETUDES COMPLEMENTAIRES.

4.0 PAVAGE / STATIONNEMENT ET ALLEES DE CIRCULATION

41

VOIR PLAN D'IMPLANTATION.

5.0 TRAVAUX D'AMENAGEMENT HORS LIMITE DE LA PROPRIETE

5.1

TOUS LES TRAVAUX D'AMENAGEMENT (REMBLAI, NIVELLEMENT, GAZON, PAVAGE, BORDURE DE BETON, etc.) ENTRE LA LIGNE DE PROPRIETE
ET LA RUE FONT PARTIE INTEGRANTE DU CONTRAT.

6.0 AMENAGEMENT PAYSAGER

6.1

6.2
6.3

6.4

6.5

6.6
6.7

6.8

LES TRAVAUX D'AMENAGEMENT PAYSAGER, TEL QUE MONTRES SUR LES PLANS, DOIVENT ETRE COMPLETES UN (1) AN APRES LE DEBUT DES TRAVAUX DE
CONSTRUCTION, DANS LE RESPECT DE TOUS LES REGLEMENTS MUNICIPAUX EN VIGUEUR.

LE GAZON EN PLAQUES SERA DEPOSE SUR 6" (152mm) MINIMUM DE TERRE ARABLE, AUX ENDROITS MONTRES SUR LE PLAN D'IMPLANTATION.

DU GAZON EN PLAQUES, SUR 6" (152mm) MINIMUM DE TERRE ARABLE, SERA INSTALLE AU POURTOUR DU PROJET AUX ENDROITS TOUCHES PAR LES
TRAVAUX DE CONSTRUCTION (ACCES DE LA MACHINERIE AU CHANTIER).

PREVOIR LE NIVELLEMENT DU SOL, AU POURTOUR DU PROJET, AUX ENDROITS TOUCHES PAR LES TRAVAUX DE CONSTRUCTION (ACCES DE LA
MACHINERIE AU CHANTIER).

LES BORDURES DE BETON, ET TROTTOIRS, SERONT INSTALLEES AUX ENDROITS MONTRES SUR LES PLANS, LA CONCEPTION DES BORDURES ET LA
COMPOSITION DU BETON SELON L'AVIS DE L'INGENIEUR EN STRUCTURE.

L'INSTALLATION DES PAVES UNIS (S'IL Y A LIEU) SERA FAIT SELON LES RECOMMANDATIONS DU FABRICANT.

LES AUTRES TRAVAUX D'AMENAGEMENT EXTERIEUR DOIVENT ETRE EXECUTES SELON LES DIRECTIVES DE L'ARCHITECTE ET LE CONCEPTEUR DE
L'AMENAGEMENT PAYSAGER.

LES BORDURES DE BETON, TROTTOIRS, DALLES DE BETON EXTERIEURS etc. AURONT UNE PENTE DE 1% min. POUR L'ECOULEMENT DES EAUX.

7.0 EXCAVATION-REMBLAYAGE

7.1 FAIRE TOUTES LES EXCAVATIONS NECESSAIRES POUR LES PROFILS DESIRES. LES FONDATIONS NE POURRONT ETRE COULEES QUE SUR UN SOL
NON REMANIE ET/OU COMPACTE SELON LES REGLES DE L'ART ET LES RECOMMANDATIONS DES PROFESSIONNELS CONCERNES.

7.2 LES EMPATTEMENTS DOIVENT REPOSER SUR UN SOL SEC, HOMOGENE ET NON REMANIE D'UNE CAPACITE PORTANTE SUFFISANTE POUR LE
BATIMENT. UNE VERIFICATION PAR LABORATOIRE SERA PAYEE PAR LE PROPRIETAIRE.

7.3 L'ENTREPRENEUR DEVRA S'ASSURER QUE LE SOL AIT UNE CAPACITE PORTANTE SUFFISANTE POUR SUPPORTER LES CHARGES IMPOSEES PAR
LA NOUVELLE CONSTRUCTION. IL DEVRA DEMANDER DES ETUDES DE SOL PAR UN PROFESSIONNEL QUALIFIE. IL DEVRA AVISER TOUS CEUX
CONCERNES S| L'ANALYSE DU SOL PRESENTE UN QUELCONQUE PROBLEME .

7.4  AUTOUR DES FONDATIONS (COTE EXTERIEUR) ON POURRA UTILISER LE MATERIEL D'EXCAVATION POUR REMBLAYER S| CE DERNIER EST
JUGE SATISFAISANT ET ACCEPTABLE PAR UN LABORATOIRE ET UN INGENIEUR EN STRUCTURE.

7.5 POUR LA MISE EN PLACE DE TOUTE DALLE SUE SOL, SE REFERER AU RECOMMANDATIONS ET AUX PLANS DE L'INGENIEUR EN STRUCTURE.

7.6 LE FOND DES TRANCHEES DEVRA ETRE MAINTENU SEC ET IL NE SERA PAS PERMIS DE PROCEDER AUX TRAVAUX DE FONDATIONS ET ASSISES
SUR UN SOL RAMOLLI OU DETREMPE. L'ENTREPRENEUR DEVRA FOURNIR DES POMPES S| NECESSAIRE.

7.7 ETAYER ET ENTRETOISER LES EXCAVATIONS DE PLUS DE 5'-0" (1.525m) DE PROFONDEUR POUR EVITER LES GLISSEMENTS, CONFORMEMENT
AUX REGLEMENTS EN VIGUEUR.

7.8 L'ENTREPRENEUR DOIT S'ASSURER EN TOUT TEMPS QUE LES FONDATIONS DU BATIMENT SONT A L'EPREUVE DU GEL EN PREVOYANT UNE
PROFONDEUR MINIMALE DE 5'-0" (1.525m) DU NIVEAU INFERIEUR DES SEMELLES FILANTES A PARTIR DU SOL FINI.

7.9 ADVENANT L'MPOSSIBILITE PHYSIQUE D'UNE PROFONDEUR DE 5'-0" (1.525m) L'ENTREPRENEUR DOIT PREVOIR L'ISOLATION DES
FONDATIONS A L'AIDE DE PANNEAUX DE POLYSTYRENE EXTRUDE DE TYPE 4 D'UNE EPAISSEUR DE 2" (51mm) MINIMUM. IL DOIT ALORS AVISER
TOUS LES PROFESSIONNELS CONCERNES.

8.0 CREPI DE CIMENT ROULE

8.1 LE REVETEMENT EXTERIEUR DES MURS DE FONDATIONS EXPOSEES SERA UN CREPI DE CIMENT ROULE SUR UNE EPAISSEUR MINIMUM
DE 1/4" (6mm) EXECUTE SELON LES RECOMMANDATIONS DU MANUFACTURIER.

8.2 LE CREPIDE CIMENT SERA GRIS STANDARD OU DE COULEUR, SELON LE CHOIX DE L'ARCHITECTE OU LE PROPRIETAIRE.

9.0 MACONNERIE

9.1 A MOINS D'INDICATIONS CONTRAIRES, LES MATERIAUX, MAIN-D'OEUVRE ET EQUIPEMENTS NECESSAIRES DEVRONT ETRE INCLUS AU
PRESENT CONTRAT.

9.2 LES MORTIERS, ARMATURES, CONDITIONS DE POSE, etc. DEVRONT RESPECTER LES NORMES ET PRATIQUES EN VIGUEUR SANS SE LIMITER
A CETTE ENUMERATION.

- NORME CSA A8 SUR LE CIMENT A MAGCONNERIE;

- NORME CSA A179 SUR LES MORTIERS ET COULIS;

- NORME CSA A370 SUR LES ATTACHES, ANCRAGES ET RENFORTS METALLIQUES;

- NORME CSA A371 SUR LES TRAVAUX DE MAGONNERIE;

- NORME CSA A82.1 ET A165.1 etc. SUR LES ELEMENTS DE MAGONNERIE;

- NORME CSA A304 SUR LE CALCUL DES STRUCTURES DE MAGONNERIE;

- REGLEMENT SUR L'ECONOMIE DE L'ENERGIE DANS LES NOUVEAUX BATIMENTS, ARTICLE 14 ET 27

9.3 AVANT LA POSE, LE MAGON DEVRA EFFECTUER LE MELANGE DES ELEMENTS DE MAGONNERIE, POUR ASSURER L'HOMOGENEITE
DE LA COULEUR ET DE LA SURFACE DE L'OUVRAGE.

9.4 LE MAGON DEVRA S'ASSURER QUE LA MAGONNERIE SOIT DE NIVEAU ET D'APLOMB.

9.5 LE MAGON DEVRA MAINTENIR LA CONSTANCE DE L'EPAISSEUR DES JOINTS HORIZONTAUX D'UNE ASSISE A L'AUTRE
(ECART ADMISSIBLE DE +1/8" (3mm).

9.6 LE MACON DEVRA MAINTENIR L'ALIGNEMENT DES JOINTS VERTICAUX.

9.7 EN PLUS DES JOINTS ARCHITECTURAUX DECORATIFS TEL QU'INDIQUES SUR LES PLANS, LE MAGCON DEVRA EXECUTER CONFORMEMENT
AUX NORMES EN VIGUEUR, TOUS LES JOINTS HORIZONTAUX, VERTICAUX, JOINTS DE MOUVEMENT, DE DESOLIDARISATION, DE
FRACTIONNEMENT ET DE DILATATION REQUIS POUR MAINTENIR L'INTEGRITE DU PAREMENT DE MAGONNERIE.

9.8 AVANT LE DEBUT DES TRAVAUX, LE MAGON DOIT SOUMETTRE A L'ARCHITECTE UN ECHANTILLON DE BRIQUE, PIERRE, GARNITURE
D'ETANCHEITE, TABLEAU DES COLORANTS, MASTIC D'ETANCHEITE.

9.9 LES JOINTS DE MORTIER SERONT DE TYPE CONCAVE ET LISSES AU FER. LA COULEUR SERA AU CHOIX DE L'ARCHITECTE OU LE
PROPRIETAIRE.

9.10 PREVOIR DES CHANTEPLEURES AU 24" (610mm), EN PARTIE SUPERIEURE ET A LA BASE DES MURS AINSI QU'A TOUS LES ENDROITS OU
L'ESPACE D'AIR SE TROUVE INTERROMPU AU DESSUS DES FENETRES, PORTES etc.

9.11 UTILISER DES ANCRAGES DE MAGONNERIE GALVANISES DE 1/32" EPAIS ET 7/8" DE LARGE A TOUS LES 24" (610mm) VERTICALEMENT

ET TOUS LES 16" (406mm) HORIZONTALEMENT.

11.0 METAUX OUVRES

111

1.2
1.3

1.4
11.5

11.6
1.7

LES MATERIAUX UTILISES DEVRONT SATISFAIRE LES NORMES ACNOR G40.21-1976, ASTM A53-76 TYPE "E". ILS SERONT EXEMPTS DE ROUILLE ET
RECOUVERT D'UNE COUCHE D'APPRET EN CONFORMITE AVEC LES NORMES ONGC 1-GP-400.

FOURNIR ET INSTALLER TOUT AUTRE MATERIEL SE RAPPORTANT AUX METAUX OUVRES QUI SERAIT NECESSAIRE POUR UN TRAVAIL COMPLET.
LES SOUDURES DEVRONT ETRE PROPREMENT EXECUTEES, MEULEES ET SABLEES. LES MATERIAUX DE SOUDURE RESPECTERONT

LA NORME ACNOR W59.1-1970.

PREVOIR TOUS LES LINTEAUX LIBRES NECESSAIRES POUR LES OUVERTURES.

LES LINTEAUX STRUCTURAUX SERONT DES CORNIERES D'ACIER GALVANISE DIMENSIONNES PAR UN INGENIEUR EN STRUCTURE. LES LINTEAUX
LIBRES (POUR MACONNERIE) SERONT DES CORNIERES D'ACIER GALVANISE SELON LES DIMENSIONS SUIVANTES;

- POUR OUVERTURES DE 2-0" @ 5'-0", 4" (102mm) x 4" (102mm) x 1/4" (6mm)

- POUR OUVERTURES DE 5-0" @ 10'-0", 6" (152mm) x 4" (102mm) x 1/4" (6mm)

LA LONGUEUR DES LINTEAUX SERA SUFFISANTE POUR ASSURER UN APPUI MINIMUM DE 4" (102mm) A CHAQUE EXTREMITE.

LES CORNIERES POUR LA POSE DE LA MAGONNERIE SERONT, SI NON SPECIFIE, DE DIMENSION QUI RESPECTE LES NORMES .

1.8

1.9

TOUTES LES CORNIERES APPARENTES SERONT GALVANISEES, DEGRAISSEES ET PEINTES EN USINE.

LES ESCALIERS SERONT FABRIQUES SELON LA DESCRIPTION SUIVANTE;

- LES LIMONS DES MARCHES ET DES PALIERS INTERMEDIAIRES SERONT FAIT DE PROFILES D'ACIER, DE POIDS ET DE FORME SELON LES
CHARGES A SUPPORTER. ILS SERONT CONTREVENTES AUX PALIERS (SELON LES DESSINS D'ATELIER)

- LES MARCHES ET LES PALIERS INTERMEDIAIRES SERONT FAIT DE TOLE D'ACIER D'EPAISSEUR SUFFISANTE SELON LES CHARGES A SUPPORTER.
LES ESCALIERS, PALIERS ET PIECES D'ASSEMBLAGE ET DE FIXATION SERONT CALCULES ET CONGUS POUR RESISTER A UNE SURCHARGE
MINIMALE DE 100 Ibs/po (500kg/m?, SAUF UTILISATION PLUS SEVERE.

11.10 FOURNIR ET INSTALLER LES GARDE-CORPS ET MAINS COURANTES DES ESCALIERS INTERIEURS SELON LES PLANS.
11.11 LA CONSTRUCTION ET LE CALIBRAGE DES MARCHES ET CONTREMARCHES DE L'ESCALIER DOIVENT ETRE VERIFIEES AVANT LE DEBUT DU

MONTAGE DES ELEMENTS AFIN DE S'ASSURER DES DIMENSIONS ET ECHAPPEES MINIMUMS.

12.0 ISOLATION ET TOITURE ET ETANCHEITE DE L'ENVELOPPE THERMIQUE

121

12.2
123

124
125
12.6

LA COMPOSITION ET LA MISE EN PLACE DU COMPLEXE D'ETANCHEITE DE LA TOITURE SERA CONGU ET EXECUTE EN CONFORMITE AVEC L'EDITION
LA PLUS RECENTE DU CODE NATIONAL DU BATIMENT, LE CODE DE CONSTRUCTION DU QUEBEC ET DES NORMES DE L'ACNOR AINSI QUE LES
RECOMMANDATIONS ET EXIGENCES DE L'ACEC ET DE LAM.C.Q.

TOUTES LES GARANTIES REQUISES PAR LES NORMES ET EXIGENCES DECRIT DANS L'ARTICLE 12.1 SERONT RESPECTEES.

IMPERMEABILISER ADEQUATEMENT AUTOUR DES EVENTS, CONDUITS DE VENTILATION ET AUTRES PERCEMENTS DANS LA TOITURE POUR

EVITER TOUTE INFILTRATION.

PREVOIR L'AERATION ADEQUATE DE L'ENTRETOIT OU VIDES TECHNIQUES POUR EVITER TOUTE CONDENSATION.

DANS TOUS LES COMBLES OU PARTIES D'ENTRETOIT, PREVOIR UNE AERATION CONTINUELLE.

PREVOIR LES GOUTTIERE, GARGOUILLES ET DESCENTES EN ALUMINIUM EMAILLE (EN LONGUEURS MAXIMALES) POUR UN TRAVAIL COMPLET
SELON LE CHOIX DU PROPRIETAIRE.

8.0 MATERIAUX ET EQUIPEMENTS

8.1
8.2
8.3

8.4

8.5

9.1

9.2

9.3

SAUF INDICATIONS CONTRAIRES, UTILISER DES MATERIAUX ET DE L'EQUIPEMENT NEUF.

SAUF INDICATIONS CONTRAIRES, LES MATERIAUX ET EQUIPEMENTS DE MEME TYPE ET DE MEME CLASSE PROVIENDRONT D'UN SEUL FABRICANT

SAUF INDICATIONS CONTRAIRES, SE CONFORMER AUX PLUS RECENTES INSTRUCTIONS, ET RECOMMANDATIONS, ECRITES DU FABRICANT POUR LES
ETAPES D'INSTALLATION ET L'EQUIPEMENT NECESSAIRE A L'EXECUTION.

FOURNIR LES PIECES ET LES ACCESSOIRES EN METAL QUI ONT LA MEME TEXTURE, COULEUR ET FINI QUE LES SUPPORTS AUXQUELS ILS SONT FIXES.
AUCUN METAL NE DEVRA ETRE EXPOSE A UN EFFET ELECTROLYTIQUE. UTILISER DES ATTACHES, DES ANCRAGES ET DES CALES EN ACIER INOXYDABLE
POUR FIXER LES OUVRAGES EXTERIEURS.

TOUTE SUBSTITUTION DE MATERIAUX, SYSTEME OU INSTALLATION SERA INTERDITE SANS AVOIR OBTENU AU PREALABLE L APPROBATION ECRITE DE L
ARCHITECTE ET/ OU L'INGENIEUR. SI LA SUBSTITUTION PROPOSEE EST ACCEPTEE EN TOUT OU EN PARTIE, L'ENTREPRENEUR EN ASSUMERA L'ENTIERE
RESPONSABILITE AINSI QUE LE FRAIS QUE CETTE SUBSTITUTION POURRAIT ENTRAINER SUR LES AUTRES TRAVAUX. L'ENTREPRENEUR DEVRA PAYER LE
COUT DES MODIFICATIONS A APPORTER A LA CONCEPTION OU AUX DESSINS A LA SUITE DE CETTE SUBSTITUTION.

9.0 NETTOYAGE

EFFECTUER LES OPERATIONS DE NETTOYAGE ET D'ELIMINATION DES REBUTS CONFORMEMENT AUX ORDONNANCES LOCALES ET AUX LOIS CONTRE LA
POLLUTION.

LORS DU NETTOYAGE FINAL, ENLEVER LA GRAISSE, LA POUSSIERE, LA SALETE, LES TACHES, LES ETIQUETTES, LES MARQUES DE DOIGT ET LES AUTRES
MATIERES ETRANGERES DES SURFACES FINIES APPARENTES, INTERIEURS ET EXTERIEURS Y COMPRIS LE VITRAGE ET LES AUTRES SURFACES POLIES.
DEBARRASSER LES DEBRIS ET LES MATERIAUX EN SURPLUS, LAISSER L'’ACCESSIBILITE AUX VIDES TECHNIQUES ET AUX ESPACES DISSIMULES.

10.0 INTERPRETATION

CONDITIONS GENERALES:

0.0 AUX FINS DU PRESENT CONTRAT DE CONSTRUCTION, LE MOT "CONTRACTEUR" DESIGNE L'ENTREPRENEUR.

1.0 LOI SUR L' ECONOMIE DE L' ENERGIE

1.1

1.5

EN VERTU DES "REGLEMENTS SUR L' ECONOMIE DE L' ENERGIE DANS LES NOUVEAUX BATIMENTS", L'ENTREPRENEUR EST TENU DE RESPECTER
INTEGRALEMENT CES NORMES. S'IL EXISTE UN DOUTE A L'EFFET QUE LA CONCEPTION CONTREVIENT A CES REGLEMENTS, IL DEVRA EN AVISER
LES PROFESSIONNELS CONCERNES.

L'ENTREPRENEUR DEVRA TRANSMETTRE AU PROPRIETAIRE, AU PLUS TARD LORS DE LA LIVRAISON DU BATIMENT, UNE ATTESTATION ECRITE
STIPULANT QUE LES TRAVAUX ONT ETE EXECUTES CONFORMEMENT AUX REGLEMENTS CI-HAUT MENTIONNES.

TOUTE SURFACE VITREE DOIT ETRE A DOUBLE VITRAGE SCELLEE, AVOIR UN INTERCALAIRE FAIT D'UN MATERIAU JUGE ISOLANT ET PORTER
L'APPROBATION D'ETANCHEITE MINIMUM "A2" CONFORMEMENT A LA NORME CAN/CSA-4400M90. LES FENETRES DEVRONT ETRE CONGUES DE
FAGON A LIMITER L'INFILTRATION DE L'AIR; MUNIES D' UNE GARNITURE ETANCHE SUR TOUT LE POURTOUR ET RESISTANTE A L'ENTREE PAR
EFFRACTION CONFORMEMENT A LA NORME CAN/CSA-A440-M90

L'ESPACE ENTRE LA LISSE D'ASSISE ET LES FONDATIONS, LES OUVERTURES PRATIQUEES POUR LE PASSAGE D'INSTALLATION TECHNIQUE ET
TOUTES FENTES DANS LES MURS EXTERIEURS OU L'AIR PEUT S'INTRODUIRE DOIVENT ETRE OBTUREES ET CALFEUTREES PAR DU
POLYURETHANE GICLE.

UNE ATTENTION PARTICULIERE DEVRA ETRE PORTEE AU CHOIX ET A L'INSTALLATION DU PARE-VAPEUR, AINSI QU'AUX MESURES PRISES POUR
PREVENIR LA CONDENSATION.

2.0 CODES ET NORMES

21

22

23

SAUF INDICATION CONTRAIRE, EXECUTER LES TRAVAUX CONFORMEMENT AU CODE DE CONSTRUCTION DU QUEBEC - CHAPITRE 1,

BATIMENT; AU CODE DE CONSTRUCTION DU QUEBEC, CHAPITRE 1- BATIMENT ET CODE NATIONAL DU BATIMENT - CANADA 2005( MODIFIE) ET AUX
REGLEMENTS DE L' ARRONDISSEMENT MONTREAL. DANS LE CAS D' OMISSIONS OU DE CONTRADICTIONS ENTRE CES NORMES LES EXIGENCES
PLUS STRICTES S' APPLIQUERONT.

LES TRAVAUX DOIVENT ETRE CONFORMES AUX EXIGENCES DES NORMES, CODES ET AUTRES DOCUMENTS CITES EN REFERENCES, OU LES
DEPASSER.

EXECUTER LES TRAVAUX EN CONFORMITE AVEC LES NORMES DU MINISTERE DE L' ENVIRONNEMENT ET DU CODE CIVIL DU QUEBEC.

3.0 PERMIS, ORDONNANCES ET REGLEMENTS

3.1

3.2

L'ENTREPRENEUR SERA TENU DE SE PROCURER LES PERMIS INDISPENSABLES A L'EXECUTION DES TRAVAUX. IL DEVRA SE CONFORMER A TOUS
LES REGLEMENTS FEDERAUX, PROVINCIAUX ET MUNICIPAUX, ET A TOUTE AUTRE LOI OU TOUT AUTRE REGLEMENT QUI A TRAIT AUX PRESENTS
TRAVAUX. IL SERA TENU D'ASSUMER LA RESPONSABILITE DE TOUT NON RESPECT DES LOIS ET REGLEMENTS EN VIGUEUR.

L'ENTREPRENEUR ASSUMERA (A SES FRAIS) TOUTES LES OBLIGATIONS RELATIVES AUX MESURES DE SECURITE EXIGEES PAR LA LOI SUR LA
SANTE ET LA SECURITE DU TRAVAIL DU QUEBEC, AINSI QUE TOUS LES FRAIS DECOULANT DE TELLES OBLIGATIONS.

4.0 RESEAUX ENFOUIS EXISTANTS

41

4.2

L'ENTREPRENEUR DEVRA S'ASSURER, AVANT LE DEBUT DES TRAVAUX, QU IL N'Y Al AUCUN SERVICE, CABLAGE, CONDUIT, ETC. SOUTERRAIN
QUI PASSE A L'ENDROIT DES TRAVAUX D'EXCAVATION.

S'IL ARRIVAIT QUE DES INSTALLATIONS NON REPEREES SOIENT DECOUVERTES AU COURS DES TRAVAUX, L'ENTREPRENEUR EN AVISERA
IMMEDIATEMENT L'INGENIEUR, L'ARPENTEUR ET L' ARCHITECTE ET LUl FERA PARVENIR UN RAPPORT ECRIT SUR LES CONSTATATIONS.

5.0 DESSINS D' ATELIER ET ECHANTILLONS, MODIFICATIONS DEMANDEES PAR LE CONSTRUCTEUR OU

AUTRES

5.1

52
5.3
5.4
55
5.6
5.7
5.8

5.10
5.1

TOUT FOURNISSEUR DEVRA SOUMETTRE DES ECHANTILLONS OU DES DESSINS D'ATELIER ET DEVRA LE FAIRE DANS LES PLUS BREFS DELAIS. LES
ECHANTILLONS ET/ OU DESSINS DEVRONT ETRE APPROUVES PAR LE PROFESSIONNEL CONCERNE OU LE PROPRIETAIRE EN FONCTION DES EXIGENCES
CONTRACTUELLES ET LEGALES AVANT TOUTE LIVRAISON SUR LE CHANTIER.

NE PAS ENTREPRENDRE LES TRAVAUX AVANT QUE LES DOCUMENTS OU ECHANTILLONS SOUMIS AIENT ETE VERIFIES PAR L'ARCHITECTE ET/ OU
L'INGENIEUR CONCERNE.

L'ENTREPRENEUR NE SERA PAS DEGAGE DE SA RESPONSABILITE A L'EGARD DES ERREURS ET DES OMISSIONS DANS LES DOCUMENTS SOUMIS, MEME S|
L'ARCHITECTE ET L'INGENIEUR ONT VERIFIES CES DOCUMENTS.

AU MOMENT DE LA SOUMISSION DES DOCUMENTS OU DES ECHANTILLONS, AVISER L'ARCHITECTE ET/ OU L'INGENIEUR PAR ECRIT DES DEROGATIONS QU'
ON Y TROUVE PAR RAPPORT AUX EXIGENCES DES DOCUMENTS CONTRACTUELS, EN PRECISANT LES RAISONS DE CES DEROGATIONS.

L'ENTREPRENEUR NE SERA PAS DEGAGE DE SA RESPONSABILITE A L'EGARD DES DEROGATIONS AUX EXIGENCES CONTRACTUELLES, MEME S|
L'ARCHITECTE ET / OU L'INGENIEUR ONT VERIFIES LES DOCUMENTS OU LES ECHANTILLONS SOUMIS.

EFFECTUER TOUS LES CHANGEMENTS QUE L'ARCHITECTE ET/ OU L'INGENIEUR JUGENT APPROPRIES PAR RAPPORT AUX DOCUMENTS CONTRACTUELS,
ET SOUMETTRE DE NOUVEAU LES DOCUMENTS OU LES ECHANTILLONS SELON LES DIRECTIVES DE L'ARCHITECTE ET / OU DE L'INGENIEUR.

AU MOMENT D' UNE NOUVELLE SOUMISSION DE DOCUMENTS OU D'ECHANTILLONS AVISER L'ARCHITECTE ET / OU L'INGENIEUR PAR ECRIT DES
CHANGEMENT EFFECTUES AUTRES QUE CEUX EXIGES PAR CES DERNIERS.

ALLOUER 10 JOURS OUVRABLES POUR PERMETTRE A L'ARCHITECTE ET / OU L'INGENIEUR DE VERIFIER LES DOCUMENTS OU LES ECHANTILLONS SOUMIS.
TOUTES MODIFICATIONS DEMANDEES AU PROFESSIONNEL DEVRA ETRE FAITES PAR ECRIT EN FOURNISSANT LE MAXIMUM D'INFORMATIONS POSSIBLE.
ALLOUER 10 JOURS OUVRABLES POUR PERMETTRE A L'ARCHITECTE ET / OU L'INGENIEUR D'EFFECTUER LES MODIFICATIONS DEMANDEES.

LA REVUE DES DESSINS D'ATELIER PAR L'ARCHITECTE ET / OU L'INGENIEUR NE SIGNIFIE PAS QU'ILS APPROUVENT LA CONCEPTION DETAILLEE DES
DESSINS D'ATELIER, LA RESPONSABILITE EN REVIENT A LENTREPRENEUR QUI LES SOUMET. CETTE REVUE NE DEGAGE PAS L' ENTREPRENEUR DE SA
RESPONSABILITE ENVERS TOUTES ERREURS OU OMISSIONS SUR LES DESSINS D'ATELIER OU DE SA RESPONSABILITE DE RENCONTRER LES EXIGENCES
DE CONSTRUCTION ET LES DOCUMENTS CONTRACTUELS.

6.0 AMENAGEMENT DU CHANTIER ET MESURES PROVISOIRES

6.1
6.2
6.3

L'ENTREPRENEUR DEVRA AMENAGER ET ENTRETENIR DES CHEMINS CONVENABLES POUR PERMETTRE L'ACCES AU CHANTIER.

L'ENTREPRENEUR DEVRA AMENAGER, SUR LE CHANTIER, UN BUREAU POUVANT PERMETTRE LA TENUE DE REUNION ET MUNI D'UN TELEPHONE.
L'ENTREPRENEUR DEVRA FOURNIR ET INSTALLER UN ENTREPOT A L'EPREUVE DES INTEMPERIES, AVEC PLANCHER SURELEVE, POUR RANGER LES
MATERIAUX, LES OUTILS ET TOUT EQUIPEMENT SUSCEPTIBLE D'ETRE ENDOMMAGE.

7.0 MESURES DE SECURITE POUR LES TRAVAUX DE CONSTRUCTION

71

7.2

L'ENTREPRENEUR VERRA A CE QUE TOUS LES REGLEMENTS DE SECURITE SOIENT RESPECTES A TOUT MOMENT ET SERA RESPONSABLE DE
L'APPLICATION DELA

LOI SUR LA SECURITE ET LA SANTE AU TRAVAIL.

FOURNIR TOUS LES GARDE-CORPS, RAMPES ET CLOTURES REQUISES POUR LA SECURITE DES LIEUX.

101
10.2

10.3

10.4

10.5

10.6

10.7

10.8

TOUTES DIMENSIONS SUR CES PLANS DOIVENT ETRE LUES ET NON MESUREES.
LA PRIORITE EST ACCORDEE AUX PLANS / DETAILS A PLUS GRANDE ECHELLE. S'ASSURER D'AVOIR EN MAIN LA VERSION LA PLUS RECENTE DES PLANS ET
DEVIS

LORSQU'IL N'Y A PAS CONCORDANCE ENTRE LES DIMENSIONS INDIQUEES SUR LES PLANS, ON DOIT SE REFERER A L'ARCHITECTE ET / OU L'INGENIEUR AFIN

DE CONNAITRE LES DIMENSIONS APPLICABLES.

L'ENTREPRENEUR DOIT SOUMETTRE A L'ARCHITECTE, PAR ECRIT, TOUTES LES INCOMPATIBILITES ENTRE LE DEVIS ET LES PLANS, AFIN QUE CELUI-CI
RENDE, EGALEMENT PAR ECRIT, UNE DECISION SANS APPEL SUR CE SUJET.

L'ENTREPRENEUR DOIT SOUMETTRE A CHAQUE PROFESSIONNEL CONCERNE, PAR ECRIT, TOUTES LES INCOMPATIBILITES ENTRE SES DOCUMENTS ET SES
PLANS AFIN QUE LE PROFESSIONNEL RENDE, EGALEMENT PAR ECRIT, UNE DECISION SANS APPEL SUR CE SUJET.

L'ENTREPRENEUR NE DOIT PAS TIRER PROFIT, AU DETRIMENT DU PROPRIETAIRE, DE TOUTE ERREUR MANIFESTEMENT INVOLONTAIRE OU DE TOUTE
OMISSION QU'IL POURRAIT CONSTATER. LORSQUE LA QUALITE DU TRAVAIL OU DES MATERIAUX N'EST PAS PRECISEMENT INDIQUEE, LE SOUS-TRAITANT
CONCERNE DOIT FOURNIR LA MEILLEURE QUALITE.

L'ENTREPRENEUR EST RESPONSABLE DES DIMENSIONS A CONFIRMER ET A COORDONNER SUR PLACE, DES PROCEDES DE FABRICATION AINSI QUE DES
TECHNIQUES DE CONSTRUCTION ET D'INSTALLATION ET EGALEMENT DE LA COORDINATION DU TRAVAIL DE TOUS SES SOUS-TRAITANTS.

DANS LE CAS D'UNE OMISSION QUANT A LA DESCRIPTION DES TRAVAUX A EXECUTER, DES OUVRAGES ET / OU ETAPES PEU IMPORTANTS MAIS RECONNUS

NECESSAIRES POUR FOURNIR UN TRAVAIL (RESULTAT) FINAL ET COMPLET, L'ENTREPRENEUR DEVRA NEANMOINS LES FOURNIR SANS DEMANDER UN COUT

"EXTRA"

11.0 SOUS-TRAITANTS ET FOURNISSEURS.

1141

L' ENTREPRENEUR DEVRA COORDONNER SES TRAVAUX AVEC LES SOUS-TRAITANTS ET FOURNISSEURS DONT IL EST RESPONSABLE.

12.0 GARANTIES

121

L'ENTREPRENEUR DEVRA REMETTRE LES GARANTIES DES DIVERS MATERIAUX, EQUIPEMENTS ET SYSTEMES.

13.0 CHOIX DES FINIS

131
13.2

LES COULEURS DES FINIS INTERIEURS SONT AU CHOIX DE L'ARCHITECTE OU PROPRIETAIRE.
LES COULEURS DES FINIS EXTERIEURS DEVRONT ETRE CONFORMES A LA CHARTE DES FINIS ET COULEURS TELLE QUE SOUMISE A, ET ACCEPTEE PAR, LA
MUNICIPALITE.

14.0 INGENIERIE

141

14.2

14.3

LES PLANS DE STRUCTURE, MECANIQUE, PLOMBERIE ET ELECTRICITE SERONT CONGUS ET EXECUTES PAR DES INGENIEURS CHOISIS PAR LE CLIENT.
TOUTE INFORMATION INSCRITE SUR CES PLANS D'ARCHITECTURE ET CE DEVIS (CONCERNANT UNE DISCIPLINE AUTRE QUE L'ARCHITECTURE) NEST QU'A
TITRE INDICATIF.

TOUTES LES DIMENSIONS DES ELEMENTS DE LA STRUCTURE DEVRONT ETRE CALCULEES PAR UN INGENIEUR EN STRUCTURE AYANT UNE PREUVE DE
RESPONSABILITE PROFESSIONNELLE INDEPENDANTE DE CELLE DE LA COMPAGNIE MANUFACTURIERE ET EN PROPORTION AVEC LA VALEUR DES
TRAVAUX.

LES TRAVAUX RELATIFS A LA STRUCTURE DU BATIMENT DOIVENT ETRE EXECUTES EN CONFORMITE ET EN COORDINATION AVEC LES DOCUMENTS ET LES
PLANS PREPARES PAR L' INGENIEUR EN STRUCTURE.

15.0 CORROSION GALVANIQUE

151

L'ENTREPRENEUR PRENDRA TOUTES LES MESURES RECONNUES ET DECRITES AUX NORMES POUR EMPECHER LE PHENOMENE DE CORROSION
GALVANIQUE (BIMETALLISME), CAUSE PAR UN CONTACT ENTRE DEUX METAUX, OU ALLIAGES, DIFFERENTS DANS UN ENVIRONNEMENT CORROSIF ET
CONDUCTEUR.

16.0 VOLETS COUPE-FEU

16.1

INSTALLER LES VOLETS COUPE-FEU, AINSI QU'UN CALFEUTRAGE COUPE-FEU ELASTOMERE, A TOUS LES ENDROITS REQUIS PAR LE CODE DE
CONSTRUCTION DU QUEBEC.

17.0 ISOLATION ACOUSTIQUE DU BATIMENT

171

CONFORMEMENT AU CODE DE CONSTRUCTION DU QUEBEC, CHAPITRE 1 - BATIMENT ET CODE NATIONAL DU BATIMENT - CANADA 2005 ( MODIFIE )
L'ACOUSTIQUE DU BATIMENT DEVRA ETRE REALISE EN S'ASSURANT QUE CHAQUE UNITE RESIDENTIELLE SOIT ISOLEE DES AUTRES UNITES AINSI QUE DES
ESPACES COMMUNS ET DES VIDES TECHNIQUES, TOUTE TRANSMISSION DU SON, AERIENNE OU PAR IMPACT, DEVRA ETRE CONTROLEE DE FAGON A
RENCONTRER, OU DEPASSER, L'EXIGENCE DU CODE DE CONSTRUCTION DU QUEBEC. TOUT CONDUIT QUI TRAVERSE UNE PAROI, AINSI QUE TOUTE
INTERSECTION DE MUR OU DE PLAFOND D'UNITE, DEVRA ETRE SCELLE AVEC UN SCELLANT ACOUSTIQUE APPROPRIE .
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GES PLANS ET DEVIS DEMEURES LA PROPRIETE DE

"ALT & AGAPI ARCHITECTS". TOUTE FORME DE

REPRODUCTION, PARTIELLE OU INTEGRALE, EST

STRICTEMENT INTERDITE SANSUNE AUTORISATION

ECRITE. CES PLANS ET DEVIS SONT PROTEGES PAR LES DISPOSITIONS DE LA LOI
SUR LES DROITS D'AUTEUR.

TOUTES LES DIMENSIONS APPARAISSANT SUR CES

PLANS D'ARCHITECTURE DEVRONT ETRE VERIFIEES PAR L'ENTREPRENEUR AVANT
LE DEBUT DES TRAVAUX.

VEUILLEZ AVISER L'ARCHITECTE DE TOUTE OMISSION,

ERREUR ET DIVERGENCE ENTRE CES DOCUMENTS ET

CEUX DES AUTRES PROFESSIONNELS.

LES DIMENSIONS SUR CES PLANS DOIVENT ETRE LUES

ET NON MESUREES.

L'ARCHITECTE NE PEU PAS ETRE TENU RESPONSABLE POUR TOUTE OMISSION,
ERREUR OU DIVERGENCE. TOUT ECHANTILLON ET SUBSTITUTION DE MATERIAUX
OU FINIS SUGGERE PAR L'ENTREPRENEUR POUR ACCELERER LES TRAVAUX DOIT
ETRE ACCEPTE PAR L'ARCHITECTE DANS LA SEMAINE QUI SUIT LA SIGNATURE DU
CONTRAT AVEC LE CLIENT.

TOUS TRAVAUX DE CONSTRUCTION ET DE FINITION, DEVRONT ETRE EXECUTES
SELON LES REGLES DE L'ART EN RESPECTANT LES CODES FEDERAUX,
PROVINCIAUX ET MUNICIPAUX EN VIGUEUR.

LES TRAVAUX RELATIFS A LA STRUCTURE, MECANIQUE, ELECTRICITE, VENTILATION,
CHAUFFAGE ET CLIMATISATION DEVRONT ETRE VERIFIES ET APPROUVES PAR UN
INGENIEUR PROFESSIONNEL MEMBRE DE L'ORDRE DES INGENIEURS DU QUEBEC.
L'ENTREPRENEUR DEVRA VISITER LE CHANTIER POUR SE FAMILIARISER AVEC LE
PROJET ET LES CONDITIONS DE CHANTIER AVANT DE SOUMETTRE UN PRIX.
L'ENTREPRENEUR DEVRA VERIFIER TOUS LES DESSINS, DETAILS, DIMENSIONS AU
CHANTIER ET SPECIFICATIONS. AVISER L'ARCHITECTE DE TOUTE OMISSION,
ERREUR ET DIVERGENCE AVANT DE PROCEDER AVEC LES TRAVAUX.

CHAQUE ENTREPRENEUR DEVRA FOURNIR DES DESSINS D'ATELIER DE CHAQUE
DETAIL MONTRE SUR CES PLANS ET LES FAIRE PARVENIR A L'ARCHITECTE. TOUS
LES DESSINS D'ATELIER DEVRONT ETRE APPROUVES PAR "ALT & AGAPI
ARCHITECTS" AVANT QUE TOUT TRAVAIL PUISSE COMMENCER.

LES MATERIAUX UTILISES POUR LE COMPACTAGE, LE REMBLAYAGE AINSI QUE
POUR LE DRAINAGE DEVRONT ETRE EXEMPTS DE POUDRE, PARTICULES DE PYRITE
OU TOUT AUTRE CONTAMINANT QUI POURRAIT EVENTUELLEMENT CAUSER DES
PROBLEMES.
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CES PLANS ET DEVIS DEMEURES LA PROPRIETE DE

"ALT & AGAPI ARCHITECTS". TOUTE FORME DE

REPRODUCTION, PARTIELLE OU INTEGRALE, EST

STRICTEMENT INTERDITE SANSUNE AUTORISATION

ECRITE. CES PLANS ET DEVIS SONT PROTEGES PAR LES DISPOSITIONS DE LA LOI
SUR LES DROITS D'AUTEUR.

TOUTES LES DIMENSIONS APPARAISSANT SUR CES

PLANS D'ARCHITECTURE DEVRONT ETRE VERIFIEES PAR L'ENTREPRENEUR AVANT
LE DEBUT DES TRAVAUX.
VEUILLEZ AVISER L'ARCHITECTE DE TOUTE OMISSION,

ERREUR ET DIVERGENCE ENTRE CES DOCUMENTS ET
CEUX DES AUTRES PROFESSIONNELS.

LES DIMENSIONS SUR CES PLANS DOIVENT ETRE LUES

ET NON MESUREES.

L'ARCHITECTE NE PEU PAS ETRE TENU RESPONSABLE POUR TOUTE OMISSION,

ERREUR OU DIVERGENCE. TOUT ECHANTILLON ET SUBSTITUTION DE MATERIAUX
OU FINIS SUGGERE PAR L'ENTREPRENEUR POUR ACCELERER LES TRAVAUX DOIT
ETRE ACCEPTE PAR L'ARCHITECTE DANS LA SEMAINE QUI SUIT LA SIGNATURE DU
CONTRAT AVEC LE CLIENT.

TOUS TRAVAUX DE CONSTRUCTION ET DE FINITION, DEVRONT ETRE EXECUTES
SELON LES REGLES DE L'ART EN RESPECTANT LES CODES FEDERAUX,
PROVINCIAUX ET MUNICIPAUX EN VIGUEUR.

LES TRAVAUX RELATIFS A LA STRUCTURE, MECANIQUE, ELECTRICITE, VENTILATION,
CHAUFFAGE ET CLIMATISATION DEVRONT ETRE VERIFIES ET APPROUVES PAR UN
INGENIEUR PROFESSIONNEL MEMBRE DE L'ORDRE DES INGENIEURS DU QUEBEC.

L'ENTREPRENEUR DEVRA VISITER LE CHANTIER POUR SE FAMILIARISER AVEC LE
PROJET ET LES CONDITIONS DE CHANTIER AVANT DE SOUMETTRE UN PRIX.
L'ENTREPRENEUR DEVRA VERIFIER TOUS LES DESSINS, DETAILS, DIMENSIONS AU
CHANTIER ET SPECIFICATIONS. AVISER L'ARCHITECTE DE TOUTE OMISSION,
ERREUR ET DIVERGENCE AVANT DE PROCEDER AVEC LES TRAVAUX.

CHAQUE ENTREPRENEUR DEVRA FOURNIR DES DESSINS D'ATELIER DE CHAQUE
DETAIL MONTRE SUR CES PLANS ET LES FAIRE PARVENIR A L'ARCHITECTE. TOUS
LES DESSINS D'ATELIER DEVRONT ETRE APPROUVES PAR "ALT & AGAPI
ARCHITECTS" AVANT QUE TOUT TRAVAIL PUISSE COMMENCER.

LES MATERIAUX UTILISES POUR LE COMPACTAGE, LE REMBLAYAGE AINSI QUE
POUR LE DRAINAGE DEVRONT ETRE EXEMPTS DE POUDRE, PARTICULES DE PYRITE|
OU TOUT AUTRE CONTAMINANT QUI POURRAIT EVENTUELLEMENT CAUSER DES

PROBLEMES.
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CES PLANS ET DEVIS DEMEURES LA PROPRIETE DE

"ALT & AGAPI ARCHITECTS". TOUTE FORME DE

REPRODUCTION, PARTIELLE OU INTEGRALE, EST

STRICTEMENT INTERDITE SANSUNE AUTORISATION

ECRITE. CES PLANS ET DEVIS SONT PROTEGES PAR LES DISPOSITIONS DE LA LOI
SUR LES DROITS D'AUTEUR.

TOUTES LES DIMENSIONS APPARAISSANT SUR CES

PLANS D'ARCHITECTURE DEVRONT ETRE VERIFIEES PAR L'ENTREPRENEUR AVANT
LE DEBUT DES TRAVAUX.

VEUILLEZ AVISER L'ARCHITECTE DE TOUTE OMISSION,

ERREUR ET DIVERGENCE ENTRE CES DOCUMENTS ET

CEUX DES AUTRES PROFESSIONNELS.

LES DIMENSIONS SUR CES PLANS DOIVENT ETRE LUES
ET NON MESUREES.

L'ARCHITECTE NE PEU PAS ETRE TENU RESPONSABLE POUR TOUTE OMISSION,
ERREUR OU DIVERGENCE. TOUT ECHANTILLON ET SUBSTITUTION DE MATERIAUX
OU FINIS SUGGERE PAR L'ENTREPRENEUR POUR ACCELERER LES TRAVAUX DOIT
ETRE ACCEPTE PAR L'ARCHITECTE DANS LA SEMAINE QUI SUIT LA SIGNATURE DU
CONTRAT AVEC LE CLIENT.

TOUS TRAVAUX DE CONSTRUCTION ET DE FINITION, DEVRONT ETRE EXECUTES
SELON LES REGLES DE L'ART EN RESPECTANT LES CODES FEDERAUX,
PROVINCIAUX ET MUNICIPAUX EN VIGUEUR.

LES TRAVAUX RELATIFS A LA STRUCTURE, MECANIQUE, ELECTRICITE, VENTILATION,
CHAUFFAGE ET CLIMATISATION DEVRONT ETRE VERIFIES ET APPROUVES PAR UN
INGENIEUR PROFESSIONNEL MEMBRE DE L'ORDRE DES INGENIEURS DU QUEBEC.

L'ENTREPRENEUR DEVRA VISITER LE CHANTIER POUR SE FAMILIARISER AVEC LE
PROJET ET LES CONDITIONS DE CHANTIER AVANT DE SOUMETTRE UN PRIX.
L'ENTREPRENEUR DEVRA VERIFIER TOUS LES DESSINS, DETAILS, DIMENSIONS AU
CHANTIER ET SPECIFICATIONS. AVISER L'ARCHITECTE DE TOUTE OMISSION,
ERREUR ET DIVERGENCE AVANT DE PROCEDER AVEC LES TRAVAUX.

CHAQUE ENTREPRENEUR DEVRA FOURNIR DES DESSINS D'ATELIER DE CHAQUE
DETAIL MONTRE SUR CES PLANS ET LES FAIRE PARVENIR A L'ARCHITECTE. TOUS
LES DESSINS D'ATELIER DEVRONT ETRE APPROUVES PAR "ALT & AGAPI
ARCHITECTS" AVANT QUE TOUT TRAVAIL PUISSE COMMENCER.

LES MATERIAUX UTILISES POUR LE COMPACTAGE, LE REMBLAYAGE AINSI QUE
POUR LE DRAINAGE DEVRONT ETRE EXEMPTS DE POUDRE, PARTICULES DE PYRITE|
OU TOUT AUTRE CONTAMINANT QUI POURRAIT EVENTUELLEMENT CAUSER DES
PROBLEMES.
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CLOISON COUPE FEU

RESISTANCE AU FEU - MIN 1 HEURE
S.T.C. - MIN 42 (CLASSIFICATION D'ATTENUATION SONORE)

- PLAQUE DE PLATRE 5/ 8"
- MONTANTS METALLIQUES 3 5/8"@16"c / ¢ CAL 20
- 2X PLAQUE DE PLATRE, 2X5/ 8"

**UTILISER GYPSE AQUATOUGH PAR CGC OU EQUIVALANT

POUR ZONE HUMIDE D'EPAISSEUR 3" OU §" TYPE 'X'
SELON TYPE DE MUR

Date Rév. Description Par

2022-09-06 | -- Emis pour permis | R.L.
2022-06-09 | -- Preliminary B.O.
NOTES:

CES PLANS ET DEVIS DEMEURES LA PROPRIETE DE

"ALT & AGAPI ARCHITECTS". TOUTE FORME DE

REPRODUCTION, PARTIELLE OU INTEGRALE, EST

STRICTEMENT INTERDITE SANSUNE AUTORISATION

ECRITE. CES PLANS ET DEVIS SONT PROTEGES PAR LES DISPOSITIONS DE LA LOI
SUR LES DROITS D'AUTEUR.

TOUTES LES DIMENSIONS APPARAISSANT SUR CES

PLANS D'ARCHITECTURE DEVRONT ETRE VERIFIEES PAR L'ENTREPRENEUR AVANT
LE DEBUT DES TRAVAUX.

VEUILLEZ AVISER L'ARCHITECTE DE TOUTE OMISSION,

ERREUR ET DIVERGENCE ENTRE CES DOCUMENTS ET

CEUX DES AUTRES PROFESSIONNELS.

LES DIMENSIONS SUR CES PLANS DOIVENT ETRE LUES
ET NON MESUREES.

L'ARCHITECTE NE PEU PAS ETRE TENU RESPONSABLE POUR TOUTE OMISSION,
ERREUR OU DIVERGENCE. TOUT ECHANTILLON ET SUBSTITUTION DE MATERIAUX
OU FINIS SUGGERE PAR L'ENTREPRENEUR POUR ACCELERER LES TRAVAUX DOIT
ETRE ACCEPTE PAR L'ARCHITECTE DANS LA SEMAINE QUI SUIT LA SIGNATURE DU
CONTRAT AVEC LE CLIENT.

TOUS TRAVAUX DE CONSTRUCTION ET DE FINITION, DEVRONT ETRE EXECUTES
SELON LES REGLES DE L'ART EN RESPECTANT LES CODES FEDERAUX,
PROVINCIAUX ET MUNICIPAUX EN VIGUEUR.

LES TRAVAUX RELATIFS A LA STRUCTURE, MECANIQUE, ELECTRICITE, VENTILATION,
CHAUFFAGE ET CLIMATISATION DEVRONT ETRE VERIFIES ET APPROUVES PAR UN
INGENIEUR PROFESSIONNEL MEMBRE DE L'ORDRE DES INGENIEURS DU QUEBEC.

L'ENTREPRENEUR DEVRA VISITER LE CHANTIER POUR SE FAMILIARISER AVEC LE
PROJET ET LES CONDITIONS DE CHANTIER AVANT DE SOUMETTRE UN PRIX.
L'ENTREPRENEUR DEVRA VERIFIER TOUS LES DESSINS, DETAILS, DIMENSIONS AU
CHANTIER ET SPECIFICATIONS. AVISER L'ARCHITECTE DE TOUTE OMISSION,
ERREUR ET DIVERGENCE AVANT DE PROCEDER AVEC LES TRAVAUX.

CHAQUE ENTREPRENEUR DEVRA FOURNIR DES DESSINS D'ATELIER DE CHAQUE
DETAIL MONTRE SUR CES PLANS ET LES FAIRE PARVENIR A L'ARCHITECTE. TOUS
LES DESSINS D'ATELIER DEVRONT ETRE APPROUVES PAR "ALT & AGAPI
ARCHITECTS" AVANT QUE TOUT TRAVAIL PUISSE COMMENCER

LES MATERIAUX UTILISES POUR LE COMPACTAGE, LE REMBLAYAGE AINSI QUE
POUR LE DRAINAGE DEVRONT ETRE EXEMPTS DE POUDRE, PARTICULES DE PYRITE|
OU TOUT AUTRE CONTAMINANT QUI POURRAIT EVENTUELLEMENT CAUSER DES
PROBLEMES.
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